
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt et un, le 12 juillet à 18 heures 45, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 6 juillet 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, M. MARIN, M. MERCIER, M. NOVAC, M. KAHLAL, M. 
BAYER, M. KREZEL, 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, M. HOCQUET 
suppléant de Mme BELLIER, M. BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. 
BONNEMAINS, M. BOSSAN, M. BOUZON, M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme 
CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, Mme CLAUSSE, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN 
P., Mme COLLET, M. CORNUT-GENTILLE, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 
DELVAUX, M. DESCHARMES, Mme DONATO, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme 
FORTUNE, M. GAILLARD E., Mme GALICHER, M. GAUCHERON, M. GOUGET, M. 
GUILLEMIN, M. HURSON, M. KARATAY, Mme KREBS, M. LADEIRA, Mme LANDREA, M. 
LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MAITREHENRY, M. 
MARCHANDET, Mme MARCYAN, Mme HOUZE suppléante de M. MENAUCOURT, M. 
MOITE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. PEREZ, M. PREVOT, M. REMENANT, Mme 
MAILLAT suppléante de M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SAGET-THYES, 
Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : Mme BELLIER, Mme BINET, Mme BLANC, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, 
Mme BOYER-CASTELO, M. CARON, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, M. 
DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GARNIER, Mme GEREVIC, Mme 
GUINOISEAU, M. HUVER, M. JEANSON, M. KIHM, M. LAURENT, M. LECLERE, M. 
MENAUCOURT, M. MILLOT, M. OLIVIER, M. OZCAN, Mme PEYRONNEAU, M. 
RAIMBAULT, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT, M. 
TURCATO 
 
Ont donné procuration :  
M. DAVAL à M. KARATAY M. LAURENT à Mme DUHALDE 
M. DREHER à Mme CHEVILLON M. OLIVIER à Mme LE MOGUEN 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. OZCAN à M. VAGLIO 
Mme GEREVIC à M. BASTIEN Mme PEYRONNEAU à M. LESAGE 
Mme GUINOISEAU à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à Mme ABA 
M. RAIMBAULT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 
N°93-07-2021 
CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AVEC LE S.D.I.S. – POUR LA 
RESTRUCTURATION DU CENTRE DE SECOURS DE VITRY-LE-FRANCOIS  
Rapporteur : M. GOUVERNEUR 
 



 
 
 L’actuelle caserne des sapeurs-pompiers de Vitry-le-François mise en service 
en 1961 est devenue obsolète et vétuste et ne répond plus aux exigences de fonctionnement 
d’un centre de secours principal dont les effectifs ont augmenté et les moyens techniques 
ont évolués. 
 
 Une restructuration du site est nécessaire. Le projet dont la maîtrise d’ouvrage 
est portée par la ville de Vitry-le-François est estimé à 4 990 000 € HT. Le reste à financer 
déduction faite de la participation du Département serait de 2 994 000 € HT. Cette somme 
doit être partagée entre les 49 communes du secteur d’appel, selon les critères liés à la 
population, au potentiel fiscal et au nombre d’interventions dont chacun a bénéficié. 
 
 Alors que les centre de première intervention (CPI) relèvent d’un financement 
purement communal, les centres de secours principaux (CSP), pour les dépenses de 
fonctionnement et d’investissement relèvent des SDIS.  
 
 Pour ces CSP, les investissements immobiliers peuvent être financés 
directement par les SDIS et répercutés sur la contribution, ou portés par les communes et 
EPCI bénéficiaire du service, selon des modalités qui peuvent varier. 
 
 Les règles de financement des opérations immobilières, approuvées par 
délibération du conseil d’administration du SDIS lors de sa séance du 11 mars 2013, 
prévoient un cofinancement de ces opérations par le Département, les communes et EPCI 
concernés. 
 
 La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise est 
compétente pour le versement de la participation au SDIS. A ce titre, elle est appelée à 
verser la participation financière pour la commune de Saint-Vrain qui relève du CSP de Vitry-
le-François. La participation représente 0,61 % du coût résiduel, soit une somme 
prévisionnelle de 18 266,42 €. 
 
 La convention jointe définie les conditions financières et techniques de 
l’opération de restructuration / reconstruction du centre de secours principal. 
 
 Il est proposé au Conseil communautaire : 
 
- d’approuver la convention relative aux conditions financières et techniques de l’opération 

de restructuration / reconstruction du centre de secours principal de Vitry-le-François, 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 

 


